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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE 

DIRECTION REGIONALE DE L'INDUSTRIE 
DE LA RECHERCHE ET DE L'ENVIRONNEMENT 
DIRECTION DES ACTIONS INTERMINISTERIELLES 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

ARRETE 
bko95s autorisant la Société TOP TEX 

exploiter un entrepôt couvert, ZAC 
à VILLENEUVE-LES-BOULOC 

LE PREFET DE LA REGION MIDI-PYRENEES, 

PREFET DE LA HAUTE-GARONNE, 
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

Vu le code de l'environnement ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu la loi n° 92.3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 

Vu la loi n° 96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de 1 

Vu le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié contenant la nomenclature des 

classées ; 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, pris pour l'application 
76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la pr 

l'environnement ; 

Va l'arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits émis dans l’environnement par les 
classées pour la protection de l’environnement ; 

GROUP à 
Eurocentre 

‘énergie ; 

hstallations 

della loi n° 
btection de 

nstallations 

Vu l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis par les installations 
classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu l’arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la pr 
l’environnement soumises à autorisation ; 

Vu la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques él 
l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement 

Vu la demande présentée par la Société TOP TEX GROUP en vue d'obtenir l' 
d'exploiter un entrepôt couvert, ZAC Eurocentre à VILLENEUVE-LES-BOULO: 

1,place Saint-Etienne - 31038 TOULOUSE-Cédex 9-Ææ. :05.34.45.34.45 

d’eau ainsi 
jtettion de 

mises dans   
î | 

hutorisation 
hs  



Vu Ja lettre en date du 9 juin 2005 relative au changement de dénomination sociale et de 

siège social ; 

Vu les plans annexés à la demande ; 

Vu le procès-verbal de l'enquête publique à laquelle il a été procédé du 17 mai 2004 au 

16 juin 2004 par Madame Marie-Christine FAURE, commissaire enquêteur désignée à cet 

effet par le président du tribunal administratif de Toulouse; 

Vu l’avis émis par le conseil municipal de BOULOC, le 17 mai 2004 ; 

Vu l’avis émis par le conseil municipal de SAINT-JORY, le 24 mai 2004 ; 

Vu l'avis émis par le conseil municipal de VILLENEUVE-LES-BOULOC, le 22 juin 2004 ; 

Les conseils municipaux de CASTELNAU D'ESTRETEFONDS, SAINT-SAUVEUR, 

consultés ; 

Vu l’avis émis par le Directeur Départemental de l'Equipement le 15 juin 2004 ; 

Vu l’avis émis par le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt le 3 juin 2004 ; 

Vu l’avis émis par le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales le 

18 juin 2004 ; 

Vu l'avis émis par le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours le 

16 juin 2004 ; 

Vu l’avis émis par le Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la formation 

professionnelle le 9 juin 2004 ; 

Va l’avis émis par le Directeur régional de l’environnement le 25 juin 2004 ; 

Vu l’avis émis par Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales le 29 avril 2004 ; 

Vu l'avis émis par l'Institut National des Appellations d'Origine le 10 juin 2004 ; 

Vu l'avis émis par le directeur régional de l'industrie de la recherche et de l'environnement, 

inspecteur des installations classées le 21 juin 200$ ; 

Vu l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène dans sa séance du 12 juillet 2005; 

Considérant qu'aux termes de l'article L.512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne 

peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures 

que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies 

par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour 

les intérêts mentionnés à l'article L.S11-1 du code de l'environnement notamment la 

commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité la salubrité publiques et pour la 

protection de la nature et de l'environnement ; 

Considérant également que les mesures imposées à l'exploitant, notamment en ce qui 

concerne la collecte des eaux de lavage et de ruissellement, l'évacuation des eaux usées, la 

 



prévention de la pollution atmosphérique, la limitation du bruit et la prévention des risques, 
sont de nature à limiter les impacts de cette installation sur l'environnement. 

Attendu que le projet d’arrêté a été porté à la connaissance de la société TOP TEX 

le 21 juillet 2005 ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Garonne, 

  

ARTICLE 1er - La Société TOP TEX GROUP est autorisée sous réserve de l'bb 

GROUP 
Î 

ervation 

des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter ZAC Eurocentre à VILÉENEUVE 

LES-BOULOC, les installations suivantes visées par la nomenclature des 
classées pour la protection de l’environnement : 

| 1 

RUBRIQUE ACTIVITE 

Lo ne ee en ne | 

1510-1 : Stockage de produits combustibles en quantité 
i supérieure à 500 tonnes (4 500 tonnes) dans un entrepôt | 
| | couvert dont le volume est supérieur à 50 000 m° 

(56 647 m°) 

» Cellule 1 : 16 994 m° | 

“Cellule 2 : 18 329 m° | 
"Cellule 3 : 21 324 m° | 

| 
  

2925 . Atelier de charge d'accumulateurs | : 
puissance supérieure à10kW @5: 3 KW) 

Li   

À = autorisation D = déclaration 

Le récépissé en date du 19 décembre 2003 est abrogé. 

nstallations 

GIME 

ARTICLE 2 - Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles 
l'installation est soumise, sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement 
par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

ARTICLE 3 - Le pétitionnaire devra se conformer aux prescriptions du titre III du 1 
code du travail ainsi qu'aux textes réglementaires pris pour son application.   
d'utilisation ou à son voisinage et de nature à entraîner un changement notable des 
du dossier de demande d'autorisation, doit être portée, avant sa réalisation, à la c 
du préfet, avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 4 - Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, és s 

ARTICLE 5 - Tout transfert d'une installation soumise à autorisation nécessite ie 

demande d'autorisation. | 
| 

vre I du 

bn mode 
éléments 

nmaissance 

nouvelle 

Dans le cas où l'installation changerait d'exploitant, le nouvel exploitant ou son Yeptésentant 
devra en faire la déclaration au préfet, dans le mois qui suit la prise en] c 

l'exploitation. 
i 

harge de  



ARTICLE 6 - L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque l'installation classée n'a 

pas été mise en service dans le délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années 

consécutives, sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 7 - Le pétitionnaire sera tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection 

des installations classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de 

cette installation qui sont de nature à porter atteinte soit à la commodité du voisinage, soit à 

la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit à l'agriculture, soit à la protection de la nature 

et de l'environnement, soit à la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 8 - Le pétitionnaire devra se conformer aux lois et règlements en vigueur sur les 

installations classées et exécuter dans les délais prescrits toute mesure qui lui serait 

ultérieurement imposée dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques ou pour faire 

cesser des inconvénients préjudiciables au voisinage. 

ARTICLE 9 - Une copie du présent arrêté demeurera déposée à la mairie de 

VILLENEUVE-LES-BOULOC ainsi que dans les mairies de BOULOC, CASTELNAU 

D’ESTRETEFONDS, SAINT-JORY, SAINT-SAUVEUR, pour y être consultée par tout 

intéressé. 

ARTICLE 10 - Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, le présent arrêté, 

énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à la mairie 

pendant une durée minimum d'un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de 

consulter sur place, Le texte des prescriptions. Le procès-verbal de l'accomplissement de cette 

formalité sera dressé par les soins du maire. 

Un avis sera inséré, par les soins du préfet, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 

locaux ou régionaux, diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 11- Les droits des tiers sont expressément réservés. 

ARTICLE 12 - Faute par l'exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur 

et aux prescriptions précédemment édictées, il sera fait application des sanctions 

administratives et pénales préVues par le code de l'environnement. 

ARTICLE 13 - La présente autorisation ne dispense pas le titulaire de toutes autres 

autorisations exigées par la législation en vigueur, notamment du permis de construire prévu 

par le code de l'urbanisme. 

ARTICLE 14 - Lorsque l'exploitant met à l’arrêt définitif une installation classée, il adresse 

au préfet, dans les délais fixés à l’article 34-1 du décret n° 77-133 du 21 septembre 1977, un 

dossier comprenant le plan à jour des terrains d’emprise de l'installation ainsi qu’un 

mémoire sur l’état du site. Ce mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer la 

protection des intérêts visés à l’article L 511-1 du code de l’environnement et doit 

comprendre notamment : 

+ l'évacuation ou l’élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur 

le site, 

+ la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

l'insertion du site de l’installation dans son environnement et le devenir du site, 

+ en cas de besoin, la surveillance à exercer de l’impact subsistant du site sur son 

environnement, 

+ en cas de besoin, les modalités de mise en place de servitudes. 

+ 

 



ARTICLE 15 - Délai et voie de recours. 

Le demandeur ou l’exploitant disposent d’un délai de deux mois, à compter de la notification 

de la présente décision, pour la déférer, s’ils le souhaitent, au Tribunal administratif de 

TOULOUSE. 

ARTICLE 16- Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Garonne, 

Le Maire de VILLENEUVE-LES-BOULOC., 
Le Directeur régional de l'industrie de la recherche et de l'environnement 

inspecteur des installations classées, 
Le Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Férmation 

Professionnelle, j 
i 
; i 

| sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté. À 

e, le 12 SEP) 2005 

     

  

taire Général de la 
de la Haute-Garonne 

  

La présente décision peut être déférée à la juridiction administrative par les tiers, personnes physiques ou 

| morales, les communes intéressés ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des Hanñgers que : 

| le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l’article L 511-1 \du|code de! 

: l’environnement, dans un délai de quatre ans à compter de sa publication ou de son affichage] ce délai 

| étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de deux années suivant la mise eh activité de 

l'installation. 
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1 GENERALITES 

Un compte rendu écrit de tout accident ou incident est conservé sous une forme adaptée. 

Le responsable de l'établissement prend les dispositions nécessaires pour qu'en toutes circonstances, et en 
particulier, lorsque l'établissement est placé sous la responsabilité d'un cadre délégué, l'Administration ou 
les services d'intervention extérieurs puissent disposer d'une assistance technique de l'exploitant et avoir 
communication d'informations disponibles dans l'établissement et utiles à leur intervention. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité, il est interdit de modifier en 

quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident tant que l'inspecteur des installations classées 
n'en a pas donné son accord et s'il y a lieu après autorisation de l'autorité judiciaire. 

1.1 CONTROLES ET ANALYSES | 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur dés nstallations 
classées peut demander, en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements êt des analyses 
soient effectués par un organisme dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, 
dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire, pris au titre de 1 ‘lé islation sur 
les installations classées ; les frais occasionnés par ces études sont supportés par l'exploitant. | 

| 
| 
| 

1.2 ENREGISTREMENTS, RAPPORTS DE CONTROLE ET REGISTRES | 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté sont conservés 
respectivement durant un an, deux ans et cinq ans à la disposition de l'inspecteur des installatibns classées 
qui peut, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents lui soient adréssées. 

13 RESERVES DE PRODUITS ET DE MATIERES CONSOMMABLES 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommaïiles utilisés de 

manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de 
filtres, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants. 

1.4 CONSIGNES 

Les consignes prévues par le présent arrêté sont tenues à jour et portées à la connaissanck du personnel 
concerné ou susceptible de l'être. 

15 CONTROLES INOPINES 

L'inspecteur des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée lou/non, par un 
organisme tiers choisi par lui-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou re de déchets 
ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores. Il peut également demander le contrôle de 

l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de l'entreprise. Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés 
ou non, sont à la charge de l'exploitant. 

1.6 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dahs Île paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. Les abords dés ihstallations, 
placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté {p inture, .….). 
Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnément, ….). 

  
24
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2 DISPOSITIONS GENERALES - 

2.1 ETAT DES STOCKS 

L'exploitant tient à jour un état des produits stockés. Cet état indique leur localisation, la nature des dangers 

ainsi que leur quantité. 

L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les 

matières dangereuses, prévues dans le code du travail et des textes pris en son application, notamment 

« l'arrêté ministériel du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage 

des substances » modifié (J.0. du 08 mai 1994) ainsi que «l'arrêté ministériel du 21 février 1990 

définissant les critères de classification et les conditions d'étiquetage et d'emballage des préparations 

dangereuses» modifié (J.0. du 24 mars 1990). 

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des services 

d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

2.2 RECOLLEMENT 

Dans un délai de trois mois après notification de l’arrêté d’autorisation, le bénéficiaire transmet au préfet 

une attestation de conformité aux dispositions de l’arrêté ministériel du 05 août 2002, établie par ses soins, 

le cas échéant avec l'appui d'un bureau de contrôle ou d'une société de vérification. 

3 POLLUTION DE L'EAU 

3.1 PRELEVEMENT DE L'EAU 

PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU 

Les branchements d'eaux potables sur un réseau public ou sur un forage en nappe sont munis d'un dispositif 

de disconnexion afin d'éviter tout phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation. 

3.2 COLLECTE DES EFFLUENTS 

3.2.1 RESEAUX DE COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Tous les effluents aqueux doivent être canalisés. : 

Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales et les diverses catégories d'eaux 

polluées. 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne doivent pas être susceptibles de dégrader les réseaux 

d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange 

avec d'autres effluents. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, 

doivent être équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Le plan des réseaux de collecte des effluents doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de 

branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. 

Il est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de 

secours. 
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3.3 TRAITEMENT DES EFFLUENTS AQUEUX 

3.3.1 GENERALITES 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 
l'épuration des effluents. 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sont traitées en conformité avec les règles sdnitaires en 
vigueur. | 

3.3.2 INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les installations de traitement sont conçues de manière à faire face aux variations de débit, de t 
ou de composition des effluents à traiter en particulier à l'occasion du démarrage ou Ide 
installations. Elles sont correctement entretenues. 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche doivent |êtr 
périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à une alarme. Les résultats 
doivent être portés sur un registre éventuellement informatisé et tenu à la disposition de e 
installations classées. 

Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à À iré 
minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leut 

| 

3.4 REJETS DES EFFLUENTS LIQUIDES 

3.4.1 CARACTERISTIQUES DES POINTS DE REJETS 

Les points de rejet des eaux résiduaires dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit qué pd 

perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utili 
proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 

Le tableau ci-après identifie les caractéristiques des différents points de rejets d'effluents lai 
origine : : | 

Les dispositifs de rejet des eaux résiduaires sont aménagés de manière à réduire autant F 
sdtiq 

  

  

  

Milieu récepteur 
Eaux usées domestiques Station d'épuration de Castelnau 

d’Estretefonds ! 
Eaux pluviales Le Girou via les bassins de stockage         

© . + s. ! 

Un réseau séparatif est réalisé permettant d’évacuer les liquides susceptibles de menacer l’énv 
vers une cuvette de rétention déportée. 

Un (des) décanteur(s)-déshuileur(s) est (sont) installé(s) en aval du réseau d’assainissement des 
placé(s) avant tout rejet à l’extérieur du site. Ce(s) dispositif(s) est (sont) vidangé(s) régulièr. 

| 

3.4.2 REJETS DANS LES EAUX SOUTERRAINES | 

Les émissions directes ou indirectes de substances mentionnées à l'annexe II de l'arrêté imil 
2 février 1998 sont interdites dans les eaux souterraines. 

3.4.3 VALEURS LIMITES DES REJETS | 

Les eaux résiduaires rejetées au milieu naturel doivent par ailleurs respecter les valeurs lite 
l'Annexe 1. l 

Ces effluents doivent de plus respecter les conditions suivantes : | 

La température des effluents rejetés doit être inférieure à 30° C et leur pH doit être compris cbtré 
l 

empérature 
l'arrêt des 

e mesurés 
des mesures 

nspection des 

duire à leur 
fonction. 

ssible. 

possible la 
n de l'eau à 

si que leur 

ironnement 

effluents et 
ent. 

histériel du 

5 définies à 

5,5 et 9,5.  
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Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres 
que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la 
bonne marche des installations de traitement. 

3.5 SURVEILLANCE DES REJETS 

3.5.1 GENERALITES 

L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance de ses rejets. Les mesures sont effectuées 

sous sa responsabilité et à ses frais dans les conditions fixées ci-après. 

Les méthodes de prélèvement, mesure et analyse de référence sont celles fixées à l'annexe 1.a de l'arrêté du 

2 février 1998. 

3.5.2 PRELEVEMENTS D'EFFLUENTS 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents doivent être prévus un point de prélèvement d'échantillons et 
des points de mesure implantés dans une section dont jes caractéristiques permettent de réaliser des 
mesures représentatives du rejet et de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie et que 

l'effluent soit suffisamment homogène. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes 

extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les prélèvements sont, dans la mesure du possible, réalisés au plus près du point de rejet dans le milieu 
récepteur mais dans le cas d'effluents susceptibles de s'évaporer, ils doivent être réalisés le plus en amont 

possible. 

3.5.3 AUTRES CONTROLES 

Il peut être procédé à l'initiative de l'inspecteur des installations classées et à la charge de l'exploitant à des 
contrôles inopinés sur des échantillons prélevés aux points de prélèvement y compris sur les rejets des eaux 

pluviales. 

En cas d'accident ou d'incident ou de pollution importante du milieu récepteur, des analyses particulières 

peuvent être éventuellement demandées à l'exploitant. 

3.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

3.6.1 GENERALITES 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et 

l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols. 

3.6.2 STOCKAGES 

Le bon état de conservation des stockages fixes ou mobiles, situés dans l'établissement ou introduits de 

façon temporaire dans son enceinte, doit faire l'objet d'une surveillance particulière. 

Les stockages enterrés de liquides inflammables doivent respecter les dispositions de l'arrêté ministériel du 

22 juin 1998. 

3.6.3 CUVETTES DE RETENTION 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou susceptibles de 

créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir 

recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 
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Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être associé à une 
capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir 

+ 50 % de la capacité des réservoirs associés 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Toutefois, lorsque les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 240 litres, la 
capacité de rétention doit être au moins égale à : 

+ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts ; 

+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

< dans tous les cas 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est infériqhrd à 800 1. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résibtet à l'action 
physique et chimique des fluides. 11 en est de même pour son dispositif d'obturation qui doitiêtte maintenu 
fermé. ! 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions cohformes au 
présent arrêté ou doivent être éliminés comme les déchets. LL 

Les réservoirs ou récipients de produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble de boivent pas 
être associés à une même rétention. | 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes doivent être étanches et res à des 
rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions 
pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...) 

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) doit) être effectuée 
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. ii 

| | | 
Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d' re pollués 
lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées pour l'extinction d'un incendie et le refroidissement, afin que 

celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau 
ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externés aux cellules 
de stockage. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

nécessaires 

  

  
3.6.4 BASSIN DE CONFINEMENT 

Un bassin sera installé afin de pouvoir recueillir l'ensemble des eaux susceptibles d'être poll uées lors d'un 
accident ou d'un incendie, y compris les eaux utilisées pour l'extinction. Ce bassin doit avi ir un volume 
disponible minimal de 780 m°. 

Les organes de commande nécessaires à la mise @ en service de ce bassin doivent pouvoir ce dom en 
toutes circonstances, localement et à partir d'un poste de commande. 

|. 
4 POLLUTION ATMOSPHERIQUE | 

| 

4.1 GENERALITES 

Les installations sont conçues, exploitées et entretenues de manière à limiter les émissions À l'atmosphère 
(poussières, gaz polluants, odeurs). Ces émissions doivent, dans toute la mesure du possible,| être captées à 

la source, canalisées et traitées si besoin est, afin que les rejets correspondants soient pnjormes aux 
dispositions du présent arrêté. | 

| 

  

Prévention des envols de poussières 

+ les voies de circulation et les aires de stationnement des véhicules doivent être aménagéel (forme de 
pente, revêtement, ….) et convenablement nettoyées,
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« les véhicules sortant de l'établissement ne doivent pas entraîner de dépôt de poussières ou de boue sur 
les voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules 
doivent être prévues en cas de besoin, 

« les surfaces où cela est possible doivent être engazonnées, 

< des écrans de végétation doivent être prévus. 

« le stockage des autres produits en vrac doit être réalisé dans la mesure du possible dans des espaces 
fermés. A défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction 
(implantation en fonction du vent) que de l'exploitation doivent être mises en œuvre. 

4.2 POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 

les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publiques. Les soupapes 
doivent fonctionner correctement et être régulièrement étalonnées. 

5 DECHETS 

5.1 CADRE LEGISLATIF 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 

installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise conformément : 

* aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur (code de l'environnement - livre V - 

Titre IV) 

+ aux orientations définies dans le plan régional de valorisation et d'élimination des déchets industriels 
spéciaux et dans le plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés. 

Les emballages industriels doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94-609 du 
13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux ne sont pas les 
ménages. 

5.2 PROCEDURE DE GESTION DES DECHETS 

L'exploitant organise, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents déchets produits 
par l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, est tenue à la disposition de l'inspecteur des 

installations classées. 

5.3 RECUPERATION - RECYCLAGE - VALORISATION 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en 

effectuant toutes les opérations de recyclage et de valorisation techniquement et économiquement possibles 

conformément aux dispositions de l'article L 541-1 du Code de l'Environnement. 

5.4 TRANSPORT 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assure lors du chargement que les emballages ainsi que 

les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de l'environnement et à 

respecter les réglementations spéciales en vigueur. 
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5.5 ELIMINATION DES DECHETS 

L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l’intérieur ou à l'extérieur de l'établissement ou de 

ses dépendances, doit être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet au titre du Code de 
l'Environnement - Livre V - titre Ier relatif aux installations classées. L'exploitant doit être en mesure d'en 
justifier l'élimination. Les documents justificatifs doivent être conservés pendant 3 ans. 

Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. 

Ne peuvent être éliminés en centre de stockage de classe 1 que les déchets industriels spéciaux cités dans 
les arrêtés ministériels du 18 décembre 1992 relatifs au stockage de certains déchets industriéls spéciaux 
ultimes et stabilisés. 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) non triés et non sbulllés par des 

produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés ou éliminés dans des installations réglëmbentairement 
autorisées en application des dispositions du plan départemental d'élimination des déchets ménagers et 
assimilés. 

Les déchets industriels banals non triés ne peuvent plus être éliminés en décharge. On entend {par déchets 
triés, les déchets dont on a extrait au moins les matériaux valorisables (bois, papier, carton, vérré, etc.). 

(É 
| 

6 PREVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS 

6.1 CONSTRUCTION ET EXPLOITATION | 

Les installations doivent être construites, équipées et exploitées de façon à ce que leur ae ement ne   
puisse être à l'origine de bruits aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de comprolnettre la santé 
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 

| | 

Les prescriptions suivantes sont applicables aux installations : | 

+ l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif aux bruits aériens émis dans l'environement par les 
installations classées pour ia protection de l'environnement, |! 

. la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations émises dans l'environngmbnt par les 
installations classées pour la protection de l’environnement. | 

| 
| 

| 

| 
6.2 VEHICULES ET ENGINS | 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés & l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent être chnformes à la 
réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décrèt h° 95-79 du 
23 janvier 1995) et des textes pris pour son application. | 

|! 
| 6.3 APPAREILS DE COMMUNICATION || | | 

L'usage de tous appareïls de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc...) 
gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévehtion ou au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents. | | 

| 
| 
L 

Î
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6.4 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Les niveaux limites à ne pas dépasser en limites de l'installation pour les différentes périodes de la journée 

sont donnés par le tableau suivant : 

        

  

  

J Nuit ainsi que dimanches 
our : sus £ 

et jours fériés 

7hà22h 22hà7h 

70 dB(A) 60 dB(A)         
Les bruits émis par l'installation ne doivent pas être à l'origine d'une émergence supérieure à : 

+ si le niveau de bruit ambiant est supérieur à 35 dB (A) et inférieur ou égal à 45 dB (A) : 

- 6 dB(A) pour la période allant de 7 h à 22 h, sauf dimanche et jours fériés, 

- 4 dB(A) pour la période allant de 22 h à 7 h ainsi que les dimanches et jours fériés. 

+ si le niveau de bruit ambiant est supérieur à 45 dB (A) : 

- 5 dB(A) pour la période allant de 7 h à 22 h, sauf dimanche et jours fériés, 

- 3 dB(A) pour la période allant de 22 h à 7 h ainsi que les dimanches et jours fériés. 

Les mesures des émissions sonores sont effectuées selon les dispositions de la norme AFNOR NFS 31-010 

complétées par les dispositions de l’annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 précité. 

6.5 CONTROLES 

L' inspecteur des installations classées peut demander que des contrôles ponctuels ou une surveillance 
périodique de la situation acoustique soient effectués par un organisme ou une personne qualifié dont le 

choix est soumis à son approbation. Les frais sont supportés par l'exploitant. 

L'inspecteur des installations classées peut demander à l'exploitant de procéder à une surveillance 
périodique de l'émission sonore en limite de propriété de l'installation classée. Les résultats des mesures 

sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Les mesurages de bruit dans l’environnement sont effectués notamment aux 4 points de référence retenus 

dans le rapport joint en annexe du dossier de demande d’autorisation et définissant les zones à émergence 

réglementée. 

7 SECURITE 

71 DISPOSITIONS GENERALES - IMPLANTATION 

L'établissement doit être efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Il doit être équipé de moyens de communication pour diffuser l'alerte. 

En dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'entrepôt, une surveillance de l'entrepôt, par 

gardiennage ou télésurveillance, doit être mise en place en permanence afin de permettre notamment 

l'accès des services de secours en cas d'incendie. 

Le personnel de gardiennage doit être familiarisé avec les installations et les risques encourus, et recevoir à 

cet effet une formation particulière. 

-8 
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L'entrepôt, objet de la présente demande d'autorisation, doit satisfaire aux conditions d'implantation 

| suivantes, quant à : 

L'éloignement des parois de l'entrepôt, objet du présent arrêté, est ainsi déterminé par rapport : 
+ Aux constructions à usage d'habitation, aux immeubles occupés par des tiers et aux zones destinées à à 

  

  

  

l'urbanisation, à l'exclusion des installations à l’entrepôt, et aux voies de circulation autres que celles 
nécessaires à la desserte ou à l'exploitation des installations industrielles, d'une que Z1 
correspondant aux effets létaux en cas d'incendie (flux thermique : 5 kW/m°) : | 

Cellule 1 Sud 

Quest 33 mètres 
Cellule 2 Nord 30 mètres 

Ouest 37 mètres 

Cellule 3 Nord 27 mètres 

Est 23 mètres 
Sud 27 mètres         

* Aux immeubles de grande hauteur, aux établissements recevant du public, aux voies fèrr 
lignes ouvertes au trafic de voyageurs, aux voies fluviales et aux voies routières à grade 
dont le débit est supérieur à 2000 véhicules par jour, d'une distance correspondant 
significatifs (flux thermique : 3 kW/m°?) en cas d'incendie Z2. : 

‘es grandes 
circulation 

aux effets 

  

  

  

      

Cellule 1 Sud 26 mètres 

Ouest 46 mètres 

Cellule 2 Nord 43 mètres 

Ouest 52 mètres 
Cellule 3 Nord 39 mètres 

Est 47 mètres 

Sud 39 mètres 
    

Les distances d'éloignement Z1 et Z2 doivent a minima tenir compte des effets thermiques e 
toxiques des fumées en cas d’incendie. 

des effets 

Ces distances résultent de l’instruction de la demande d’autorisation et de l’examen de l'étude) des dangers. 

Par ailleurs, les parois extérieures de l'entrepôt ou les éléments de structure dans le cas d'un entr! 
sont implantés à une distance minimale de 20 mètres de l'enceinte de l'établissement. 

A l'exception du logement éventuel pour le gardien de l'entrepôt, l'affectation même partielle à à 
est exclue dans les bâtiments visés par Le présent arrêté. | 

Epôt ouvert 

l'habitation 

Toute modification apportée de nature à entraîner un changement notable de ces élément} et des effets 
thermiques susceptibles d'être engendrés par un incendie doit être préalablement déclarée éonformément 
aux dispositions de l'article 20 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977. 

7.2 ACCES, VOIES ET AIRES DE CIRCULATION 

spnt portées   L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces es 
à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (par exemple panneaux de sign Fsqion, feux, 
marquage au sol, consignes, ….). 

| 
L'entrepôt doit être en permanence accessible pour permettre l'intervention des services dpi et de 
SECOUTS. | 

! 
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Au moins deux accès de secours éloignés les uns des autres et, le plus judicieusement placés pour éviter 
d'être exposé aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du 
site (chemins carrossables, …) pour les moyens d'intervention. 

Le bâtiment est accessible par une "voie — engin" sur la totalité du périmètre conformément aux indications 
portées dans le dossier de demande. Cette voie doit permettre en outre, si elle est en cul-de-sac, les demis - 

tours et croisements des engins - pompes. 
A partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de l'entrepôt par un 

chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum. 

Les voies d'accès sont maintenues dans un état tel qu'elles permettent à la fois la circulation, le 
stationnement et la mise en œuvre des véhicules de secours. Ces voies sont nettement délimitées, 

maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet (fûts, emballages, .) susceptible de gêner 

la circulation. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'entrepôt doivent pouvoir stationner sans 
occasionner de gêne sur les voies de circulation externe à l'entrepôt tout en laissant dégagés les accès 
nécessaires aux secours, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'entrepôt. 

7.3 CONCEPTION ET AMENAGEMENT DES BATIMENTS ET INSTALLATIONS 

7.3.1 CONCEPTION DES BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un 
incendie. Ils doivent notamment respecter les dispositions suivantes : 

Le bâtiment est conçu de la façon suivante : 

- Une cellule 1 de 2 297 m°; 

- Une cellule 2 de 2 477 m°? ; 

- Une cellule 3 de 2 962 m°; 
- Des bureaux et locaux sociaux en R+1 de 930 m°. 

° Ces cellules sont contiguës mais séparées par des murs coupe-feu de degré 2 heures, dépassant de 1m 
au-dessus de la toiture. La toiture est recouverte d’une bande de protection sur une largeur minimale de 
5 mètres de part et d’autres des parois séparatives. Les baies de communication sont obturées par des 

portes coupe - feu de degré 2 heures à fermeture automatique asservie à la détection. 

° Les murs extérieurs sont construits en matériaux MO, sauf pour ce qui concerne les parois extérieures 
de la façade Est de la Cellule 3 et de la façade Sud de la Cellule 1 réalisées en murs coupe-feu de degré 

2 heures. Si les murs extérieurs n'ont pas un degré coupe-feu 1 heure, les parois séparatives de ces 
cellules sont prolongées latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 1 mètre ou de 0,50 mètre 

en saillie de la façade dans la continuité de la paroi. 

e De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d'un élément (murs, toiture, 

poteaux, poutres par exemple) suite à un sinistre n'entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du 
bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de recoupement, et ne 

favorise pas l'effondrement de la structure vers l'extérieur de la première cellule en feu. 

° Les ouvrages séparatifs coupe-feu sont réalisés conformément à la règle R15 de l'APSAD. Les 

traversées des murs d’isolement entre locaux sont colmatés, au droit des passages de câbles, conduits 
-410- 
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ou gaines, par un matériau incombustible assurant le degré coupe-feu des parois traversées ou placer 
des clapets coupe-feu appropriés. 

Les détecteurs d'incendie sont installés de part et d'autre des portes coulissantes de recoupement, placés 
dans le tiers supérieur de la hauteur des parois. Des détecteurs autonomes déciencheur$ sont installés 
de part et d’autre des portes pare - flammes de recoupement des circulations horizontales. 

En ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux M0 et l'isolant 
thermique (s'il existe) est réalisé en matériaux MO ou M1 de pouvoir calorifique supérieur (PCS) 
inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg. L'ensemble de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité) doit 
satisfaire la classe et l'indice T 30/1. | | 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne doivent pas, lors d'un incendie, rt de gouttes 
enflammées . 

Les escaliers intérieurs reliant des niveaux séparés, dans le cas de planchers situés à phus | e | mètres du 
sol intérieur et considérés comme issues de secours, sont encloisonnés par des parois! cqupe-feu de 
degré 1 heure et construits en matériaux MO. Ils doivent déboucher directement à ee bre, sinon sur 
des circulations encloisonnées de même degré coupe-feu y conduisant. Les blocs - intérieurs 
donnant sur ces escaliers sont pare - flamme de degré 1 heure . 

Les ateliers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi et un plafond coupe-feu de ed é 2 heures 
ou situés dans un local distant d'au moins 10 mètres des cellules de stockagé. Les portes 
d'intercommunication sont coupe-feu de degré 2 heures et sont munies d'un ferme — porte || 

Les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de « quais » acné à accueillir le 
personnel travaillant directement sur les stockages et les quais, sont situés dans un lo los distant 
d'au moins 10 mètres des cellules de stockage, ou isolés par une paroi, un plafond'et| des portes 
d'intercommunication munies d'un ferme - porte, qui sont tous coupe-feu de degré 2 he res, sans être 
contigus avec les cellules où sont présentes des matières dangereuses. 

S'il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur à 
l'entrepôt ou isolé par une paroi coupe-feu de degré 2 heures. Toute communication évenituélle entre le 
local et !' entrepôt se fait soit par un sas équipé de deux blocs - portes pare - flamme de déjgré une demi- 
heure, munis d'un ferme - porte, soit par une porte coupe-feu de degré 2 heures. 
À l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

- une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêt 1e coulement 
du combustible ; 
- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en co _ ; 
- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des leurs, ou un 
autre système d'alerte d'efficacité équivalente. 

Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, pd r produite 
par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent Lés systèmes 
de chauffage par aérothermes à gaz ne sont pas autorisés dans les cellules de stockage. 
Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un génératéur thermique, 
toutes les gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériau MO. En particulier, leÿ canalisations 

métalliques, lorsqu' elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges M0. Des dlapets coupe- 
feu sont installés si les canalisations traversent un mur entre deux cellules. . 
Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux ad hinistratifs ou 
sociaux séparés ou isolés des cellules de stockage. . Ï 

   

  

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils existé] ï, présentent 
les mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent. 

-11-
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Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de 

sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés. 

7.3.2 DEGAGEMENTS 

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles il peut y avoir 
présence de personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide. 

En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de l'entrepôt ne soit pas distant de 
plus de 50 mètres effectifs (parcours d'une personne dans les allées) de l'une d'elles, et 25 mètres dans les 

parties de l'entrepôt formant cul-de-sac. 

Deux issues au moins vers l'extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions opposées, 

sont 

prévues dans chaque cellule de stockage d'une surface supérieure à 1 000 mètres carrés. En présence de 

personnel, ces issues ne sont pas verrouillées. 

Un éclairage de sécurité doit être installé conformément à la réglementation en vigueur indiquant le 
cheminement vers les dégagements et les issues de secours, afin de faciliter l'évacuation des personnes en 

cas d'interruption de fonctionnement de l'éclairage normal. 
Les cheminements qui ne sont pas délimités par des parois verticales sont matérialisés. 

La direction à suivre en cas d'évacuation des locaux doit être signalée ainsi que l'emplacement des sorties et 

issues de secours, conformément à l'arrêté ministériel du 4 novembre 1993 relatif à la signalisation de 

sécurité et de santé au travail afin d'indiquer les emplacements : 

des moyens de secours 

des stockages présentant des risques 

des locaux à risques 

des boutons d'arrêt d'urgence 

les diverses interdictions ee.
 

+ 
+ 

+ 
à 

L'établissement est équipé d'un système d'alarme sonore. L'alarme générale est donnée par bâtiment, et le 

signal sonore d'alarme générale est distinct des autres signaux utilisés dans l'établissement. Il est audible en 

tout point des locaux avec une autonomie minimale de cinq minutes. 
Il est nécessaire de tenir compte de la direction des vents dominants pour la ou les Zones de rassemblement 

du personnel en cas de nécessité d'évacuation du personnel (nuage de gaz toxique, fumées, etc …). 

Les schémas d'évacuation du personnel sont affichés de façon bien lisible. 

7.3.3 _DESENFUMAGE 

Les installations de désenfumage seront réalisées conformément à la règle R.17 de l’A.P.S.A.D. 

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 600 nm et 

d'une longueur maximale de 60 mètres. Les cantons sont délimités par des écrans de cantonnement, réalisés 

en matériaux MO (y compris leurs fixations) et stables au feu de degré un quart d'heure, ou par la 

configuration de la toiture et des structures du bâtiment. 

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz de 

combustion, chaleur et produits imbrûlés. 

Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des fumées. La 

surface utile de l'ensemble de ces exutoires ne doit pas être inférieure à 2 % de la superficie de chaque 

canton de désenfumage. 
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Il faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 m° de superficie de toiture. La surface utile d'un 
exutoire ne doit pas être inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 m°. Les dispositifs d'évacuation ne 
doivent pas être implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant les cellules de 
stockage. 

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de l'entrepôt de 
sorte que l'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse par la ou les autres commandes. 
Ces commandes manuelles sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou de chacune des 
cellules de stockage. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand cantbn cellule par 
cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit 
par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. l 

| 
7.3.4 MATERIEL ELECTRIQUE 
Conformément aux dispositions du code du travail, les installations électriques doivent [étre réalisées, 
entretenues en bon état et vérifiées. À proximité d'au moins une issue, est installé un interrhpteur central, 
bien signalé, permettant de couper l'alimentation électrique pour chaque cellule. 
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre et intérconnectés 
par un réseau de liaisons équipotentielles, conformément aux règlements et aux normes applicables, 
compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur de l'entreplôt, sont situés 
dans des locaux clos largement ventilés et isolés de l'entrepôt par un mur et des portes coujie-feu, munies 
d'un ferme - porte. Ce mur et ces portes sont de degré coupe-feu 2 heures. | 
Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. | 
Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être hat en Cours 
d'exploitation ou sont protégés contre les chocs. | 
Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 
Les dispositions de l'article 3 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant régl nentation des 
installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur lek installations 
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion sont applicables à l'ensemble) dés zones de 
risque d'atmosphère explosive. 
Les matériels et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état, | | 
Le matériel électrique doit en permanence rester conforme en tout point à ses eat 

4] 

  
d'origine ; un contrôle est effectué au minimum une fois par an par un organisme agréé qüi doit très 
explicitement mentionner les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. Il doit remédié à 
toute défectuosité relevée dans les délais les plus brefs. | 

| 

7.3.5 SYSTÈMES D'ALARME ET DE MISE EN SECURITE | 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publique doivent à munies de 
systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière |à informer 
rapidement le personnel de fabrication de tout incident. | 
Chaque installation doit pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité par des dispositifs inflépendants 
de son système de conduite. 

i 7.3.6 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE Loi 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peuvent être à l'origine d'évènements 
susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement, à la sûreté des installations, à lh sécurité des 
personnes ou à la qualité de l'environnement, doivent être protégées contre la foudre. oi   
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L'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 relatif à la protection contre les effets de la foudre de certaines 
installations classées est applicable sur ces installations. 

L’état des dispositifs de protection contre la foudre fait l’objet d’une vérification par organisme extérieur 
suivant l’article 5.1 de la norme française C 17-100, dans un délai maximal de deux mois après la mise en 

service des installations. 

7.4 EXPLOITATION 

7.4.1 AMENAGEMENT DU STOCKAGE 

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon 
dangereuse, ou qui sont de nature à aggraver un incendie ne doivent pas être stockées dans la même cellule. 
De plus, les matières dangereuses doivent être stockées dans des cellules particulières. Ces cellules 
particulières sont situées en rez-de-chaussée sans être surmontées d'étages ou de niveaux. 

Les matières conditionnées en masse (sac, palette, etc.) forment des îlots limités de la façon suivante : 
1° Surface maximale des flots au sol : 500 mètres carrés ; 
2° Hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ; 
3° Distance entre deux îlots : 2 mètres minimum ; 
4° Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des flots et la base de la toiture ou le 
plafond, ou de tout système de chauffage ; cette distance doit respecter la distance minimale nécessaire au 
bon fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie, lorsqu'il existe. 

Concernant les matières stockées en rayonnage ou en palettier, les dispositions des 1°, 2° et 3° ne 
s'appliquent pas lorsqu'il y a présence de système d'extinction automatique. La disposition 4° est applicable 

dans tous les cas. 
La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au sol intérieur, 
quel que soit le mode de stockage. 
Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mètres sur le 
ou les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois, aux éléments 
de structure et à la base de 1a toiture ou du plafond, ou de tout système de chauffage. 

7.4.2  CONSIGNES D'EXPLOITATION ET PROCEDURES 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 
dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction de fumer ; 
- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, hormis, le cas échéant, dans les bureaux 
séparés des cellules de stockages ; 
- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » évoqué ci-dessous ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment). 

Les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une 
flamme ou d'une source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis 
d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être 
établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux 
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sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « ermis d feu 

» et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation doivent être signés par l'e exploitant et 
l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit ae effectuée 
par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les 
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être 
risques présentés par les produits et poussières. 

7.5 MOYENS DE SECOURS ET D'INTERVENTION 

7.5.1 CONSIGNES GENERALES DE SECURITE | 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, dvd 
personnel et d'appel aux moyens de secours extérieurs. 

adapté aux 

cuation du 

L'exploitant doit accueillir et diriger les sapeurs-pompiers, pour toute demande dintgdaion, afin 
d'améliorer l'efficacité des services de secours. 

L'exploitant doit fournir aux sapeurs pompiers les éléments nécessaires à la aiton 
d'intervention (Plan d'Etablissement Répertorié). 

d'un plan 

A cette fin, il doit contacter le service prévision du Service Départemental d'Incendie et de Sdco Urs (Bureau 
des Risques Naturels et Technologiques : @ 05.61.06.37.19). | 

Des consignes de sécurité sont affichées qui mentionnent : " 

e la conduite à tenir en cas d'incendie 

e les modalités d'appel des services de secours 

° les consignes spécifiques aux types de produits entreposés et utilisés. 

Un plan d'évacuation du personnel est réalisé et affiché aux endroits appropriés. 

La consigne d'interdiction de fumer, est affichée à l'entrée et à l'intérieur des différents bâtiménts. 

7.5.2 MATERIEL DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'établissement doit disposer de moyens internes de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à à défendre, 
et au moins : 

+ Les sapeurs-pompiers doivent trouver sur place, en tout temps, 240 m° d’eau utilisable en/2 
+ Ces besoins peuvent être satisfaits: ; 

- À partir du réseau alimentant de 4 poteaux d'incendie de 100 mm normalisés NFS 61 
nominal de 17 litres/seconde sous une pression minimale de 1 bar), remplissant Îles 
suivantes : t 

- distance maximale, par les voies de circulation, entre l’entrée du bâtiment le f 
d’un accès publique et: i 

. l’hydrant le plus proche = 100m 

. l’hydrant le plus éloigné = 300 m ' 

-_ distance maximale entre hydrants = 200 m. L 

Les poteaux d’incendie de 100 mm doivent respecter les règles d’installation définies flarl 
NES 62.200. l 

e _L’exploitant doit justifier au Préfet la disponibilité effective des débits d’eau.   
-15- 
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e Un réseau de robinets d'incendie armés, de diamètre nominal 40 mm et susceptible de couvrir toute la 

surface considérée, est implanté conformément à la règle R 5 de l'APSAD. Ces robinets d'incendie 
armés, répartis dans l'entrepôt en fonction de ses dimensions et situés à proximité des issues. Ils sont 
disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances en directions 
opposées. Ils sont utilisables en période de gel. Une vanne ciairement identifiée, située en amont du 

réseau et protégée contre le gel, permet d'isoler ce réseau en cas de besoin. 

e Un système de détection automatique d’incendie dans les cellules de stockage avec report d’alarme 
dans le local de gardiennage ou par télétransmission vers une société de gardiennage, afin de permettre, 
notamment, en permanence, l’accès des services de secours en cas d’incendie. Le type de détecteur est 
déterminé en fonction des produits stockés. 

e Des extincteurs répartis à l'intérieur de l'entrepôt, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant 
des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 
agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières 

stockées. 

Le réseau d'incendie de l'entreprise doit être testé régulièrement, en contrôlant notamment la pression et ie 
débit du réseau, lors de l'utilisation simultanée de plusieurs poteaux d'incendie. 

Périodiquement le personnel doit être entraîné à la mise en œuvre des moyens de secours et également 
instruit sur les risques encourus. Le réseau d'incendie de l'entreprise doit être testé périodiquement en 

contrôlant notamment la pression et le débit du réseau, lors de l'utilisation simultanée de plusieurs poteaux 
d'incendie. 

L'exploitant doit s'assurer d'une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie 
(exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche notamment) ainsi que des 
installations électriques et de chauffage. Les vérifications périodiques de ces matériels doivent être inscrites 

sur un registre. 

7.6 FORMATION DU PERSONNEL 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à ia formation "sécurité" de son personnel ainsi que 
celui des éventuelles sociétés sous traitantes, plus particulièrement de celui affecté à la conduite ou à la 
surveillance d'installations susceptibles, en cas d'incident, de porter atteinte à la sécurité des personnes ou à 

l'environnement. 

8 ATELIERS DE CHARGE D'ACCUMULATEURS 

L’ atelier de charge d'accumulateurs doit être conçu et exploité conformément à l'arrêté ministériel du 29 
mai 2000 (JO du 23 juin 2000 et BO du Ministère de l'Environnement. N° 2000/6, 11 septembre 2000) et 

notamment : 
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8.1 IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

8.1.1 REGLES D'IMPLANTATION 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 5 m des limites de propriété. 

8.1.2 COMPORTEMENT AU FEU DES BATIMENTS 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes : 

1 
- murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures ; 

- couverture incombustible ; | 

- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme - porte ou psp dispositif 
assurant leur fermeture automatique ; 

- porte donnant vers l'extérieur pare - flamme de degré 1/2 heure ; 

- pour les autres matériaux : classe MO (incombustibies). 

| 

| 
Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des éés et gaz de qQUIP: P 8 
combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout LT dispositif 
équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 
désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. | 

| 

8.13 VENTILATION | 

e Bystème de 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement véntilés pour 
éviter tout risque d'atmosphère explosive ou nocive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être 
placé aussi loin que possible des habitations voisines. Le débit d'extraction est donné par les fprmules ci- 
après suivant les différents cas évoqués à l'article 1.0 : | 
* Pour les batteries dites ouvertes et les ateliers de charge de batteries : Q=0,05n1 E 
* Pour les batteries dites à recombinaison : Q=0,0025n1 

où : 
Q = débit minimal de ventilation, en m°/h 

n = nombre total d'éléments de batterie en charge simultanément | 
I. -= Courant d'électrolyse, en À 

8.1.4 MISE A LA TERRE DES EQUIPEMENTS 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre ÿ formément 
aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive où iñflammable 
des produits. 

8.1.5 RETENTION DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux po 

  

l'homme ou 
é de façon à 

répandus 
accidentellement ; Pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositi éq hivalent les 
sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférenck récupérés et 

  

recyclés, en cas d'impossibilité traités conformément au $ 5.   
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82 EXPLOITATION - ENTRETIEN 

8.2.1 SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée 
par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

8.2.2 CONTROLE DE L'ACCES 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

8.3 RISQUES 

8.3.1 LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité et avec l'aide éventuelle d'organismes spécialisés, les parties de 
l'installation présentant un risque spécifique pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation électrique. 
Les parties d'installation présentant un risque spécifique tel qu'identifié ci-dessus sont équipées de 
détecteurs d'hydrogène. 
Ce dispositif de détection est relié à la centrale d’alarme de l’établissement. 

8.3.2 MATERIEL ELECTRIQUE DE SECURITE 

Dans les parties de l'installation visées au point 8.3.1 et se référant aux atmosphères explosives, les 
installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de 
l'exploitation. Elles doivent être constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. 
Cependant, dans les parties de l'installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière 
épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent être 
constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendre ni arc ni 
étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. Les canalisations ne doivent pas être 
une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement protégées contre les chocs, contre la 
propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 
Du matériel électrique pour atmosphère explosible est installé dans le local de charge des accumulateurs, 

conformément à la norme NFC-23.514 et aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 relatif 
aux risques d'incendie et d'explosion. 

8.3.3 CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 
dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 

personnel. 

8.3.4 CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et 
arrêt, fonctionnement normal, entretien.) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. 

8.3.5 SEUIL DE CONCENTRATION LIMITE EN HYDROGENE 

Pour les parties de l'installation équipées de détecteur d'hydrogène, le seuil de la concentration limite en 
hydrogène admis dans le local sera pris à 25% de la L.LE. (limite inférieure d'explosivité), soit 1% 
d'hydrogène dans l'air. Le dépassement de ce seuil doit interrompre automatiquement l'opération de charge 

et déclencher une alarme. 
Pour les parties de l'installation identifiées au point 10.3.1 non équipées de détecteur d'hydrogène, 

l'interruption des systèmes d'extraction d'air (hors interruption prévue au fonctionnement normal de 
l'installation) doit interrompre automatiquement, également, l'opération de charge et déclencher une 

alarme. 
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Annexe 1 

VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES REJETS DANS L'EAU 

  

  

  

    

Hydrocarbures 10 

MEST 500 

DBOS 500 

pH 5.5à9.5       

Les valeurs limites s'imposent à des prélèvements, mesures, ou analyses moyens réaligés| sur vingt- 
quatre heures. 

(1) 10 % des résultats de ces mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sads toutefois 
dépasser le double de ces valeurs 

Dans le cas de mesures en permanence, ces 10 % sont comptés sur une base mensuelle 
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucune valeur ne doit dépasser le doublé: de la valeur 
prescrite   
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FAX MODELE POUR INFORMATION DRIRE 

n° fax Subdivision DRIRE : 05.61.15.39.88 

Etablissement : TOP-TEX Group 

Tél : Commune : Villeneuve -— lès - Bouloc 
Fax : Département : Haute-Garonne 

* Accident 
* Pollution accidentelle 
survenu(e) le à H 

Atelier concerné : 

Produits concernés : 

Résumé des faits : 

Victimes : Nombre : Mort(s) 

Impact sur l'environnement Q oui 
Si oui, description : 

Date Heure 

Nom et prénom de la personne 
informant de l'événement : 

* rayer la mention inutile 

Blessé(s) grave(s) Blessé(s) 

Q non 
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